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Mesdames et Messieurs les rapporteurs, 

 

 

Paris, le 5 février 2020 

 

OBJET : Demande d’audience aux rapporteurs de la Commission spéciale chargée 

d’examiner le projet de loi instituant un système universel de retraite. 

 

Mesdames et Messieurs les rapporteurs,  

 

Le projet de réforme de retraites voulu par le président de la république, présenté comme 

un projet dont l’universalité renforcerait l’égalité vis-à-vis de la retraite et protégerait les 

populations fragilisées par des parcours professionnels hachés, est en réalité pour Force 

Ouvrière un projet qui aggravera les disparités et sera un outil de pilotage afin de réduire la 

dépense publique. 

Les fonctionnaires seraient particulièrement impactés par cette réforme qui entraîne de fait 
un changement de politique salariale. L'intégration des primes telle que proposée par le 
gouvernement, aboutirait à une discrimination encore plus marquée entre les 
fonctionnaires (différence des régimes indemnitaires, absence de primes pour certains) et 
renforcerait l'individualisation au détriment des garanties collectives et du principe de 
carrière. Après la loi de transformation de la Fonction Publique, cette réforme porte un coup 
supplémentaire aux personnels. 
 

Aussi Force Ouvrière fonction publique sollicite de votre part une audience afin d’exposer à 
la commission ses propositions en matière d’amélioration des retraites et pensions.  

Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les rapporteurs, à notre parfaite 

considération. 

 

                                                                                                         Christian GROLIER 

                                                                                                         Secrétaire Général 
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